
Compte-rendu
 de réunion

RENCONTRE DU COMITÉ DE VIGILANCE

DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date 24 octobre 2006 Heure 18 h 30

Endroit Centre culture et environnement – Frédéric Back – salle 322
870, avenue De Salaberry, Québec

Rédigé par Alexandre Turgeon Signature

ORDRE DU JOUR

1. Adoption de l’ordre du jour
2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 13 septembre 2006
3. Modernisation de l’incinérateur
5. Plan d’action pour le comité
6. Varia

- 
- 

7. Rappel des dates des prochaines réunions
- Mercredi, le 6 décembre 2006

ÉTAIENT PRÉSENTS

Membres votants :
Loïc Lévesque AmiEs de la terre de Québec
Alexandre Turgeon Conseil régional de l’environnement
Nicole Blouin Conseil de quartier Vieux-Limoilou
Bärbel Reinke Conseil de quartier Maizerets
Anne Beaulieu Élue, arrondissement de Limoilou
Alain Loubier Élu, arrondissement de Limoilou

Membres sans droit de vote :
Denis Robillard Service de l’environnement, Ville de Québec
Benoît Delisle Service des travaux publics, Ville de Québec
Richard Bourget Arrondissement de Limoilou, Ville de Québec
Marc Rondeau Communauté métropolitaine de Québec

COPIES À :  Toutes les personnes présentes ainsi que :
Membres votants :
Steve St-Cyr Conseil de quartier Lairet
Guy Perrault Élu, Ville de Québec
Jacques Beaudet La Commode
Membres sans droit de vote :
Pierre Lajoie Direction de la santé publique
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Compte-rendu de réunion

Objet
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date

24 oct 2006

ACTION
0. Ouverture de la réunion

 Mme Anne Beaulieu souhaite la bienvenue à tous et invite les
personnes présentes à se présenter pour le bénéfice des nouveaux
membres.

1. Adoption de l’ordre du jour

 L’adoption de l’ordre du jour avec modifications est proposée par Barbara
Reinke, appuyée par Mme Nicole Blouin.

2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 13 septembre 2006

 Après certaines questions et commentaires, l’adoption du compte-rendu
avec corrections est proposée Mme Nicole Blouin par appuyée par
M. Loïc Lévesque.

 Suivis à faire :
- vérifier suivi non réalisé passé de juin et septembre ();
- vérifier les règles de fonctionnement notamment pour les catégories

de membres
- réaliser un cahier d’accueil pour les membres

 Discussions et suivis :
- Marc Rondeau informe les membres du comité de la question du

comité de suivi du PGMR. Il suggère de mettre à l’ordre du jour cette
question lors de la prochaine rencontre.

- Un nouvel échange a lieu sur les dépenses en matière de
sensibilisation pour la mise en œuvre du PGMR. Anne Beaulieu
rappelle l’engagement de faire appel aux groupes communautaires et
demande que le comité soit informé de la façon dont les groupes
seront sollicités. Ce point sera aussi rapporté à la prochaine
rencontre.

Secrétariat,
Benoît Delisle,
Denis Robillard

Denis Robillard

3. Modernisation de l’incinérateur

 Benoit Delisle présente la mise à jour concernant l’avancement des
travaux de modernisation de l’incinérateur.

 Quelques avancements sont survenus depuis la rencontre de septembre.
On note comme avancements :
− Les contrats des ponts roulants sont livrés et devrait être mis en

fonction prochainement.
− Un appel d’offre de services professionnels est complété pour

l’ingénierie des procédés auxiliaires (traitement de l’eau, électricité,
air comprimé, etc…)
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Objet
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date

24 oct 2006

ACTION
l’ingénierie des procédés auxiliaires (traitement de l’eau, électricité,
air comprimé, etc…)

− Un appel d’offre est en préparation pour les modification aux
procédé de combustion. Un devis technique de performance est en
rédaction

 Une question concerne les équipements de collecte et de tri pour les ICI
(déchets d’origine Industrielle, Commerciale et Institutionelle). Benoît
Delisle explique qu’une étude visant la faisabilité d’extraire les matières
recyclables ICI directement de la collecte de déchets ICI sera réalisée d’ici
peu. Il rappelle que ces immobilisations sont inscrites aux programme
triennal d’immobilisation pour une réalisation en fin de 2007 et en 2008.

 Marc Rondeau rappelle les critères prévus au PGMR pour la
modernisation de l’incinérateur (section 5.19 du PGMR). Ce document
sera fourni aux membres, intégré au cahier d’accueil et sur le site Internet
et fera l’objet d’échange lors d’une prochaine rencontre. Benoît Delisle
rappelle que ces critères sont suivis de façon scrupuleuse par la Ville dans
la modernisation entreprise.

 M. Alain Loubier souligne, en lien avec les manchettes concernant les
émissions de dioxines et de furanes de l’été dernier, que lorsqu’il y a une
nouvelle susceptible d’alarmer la population, une information de mise au
point et de vulgarisation devrait être rendue disponible sur la page
d’entrée du site Internet. Mme Beaulieu suggère d’en faire un élément du
plan d’action.

 M. Loubier demande aussi à quoi serviront les terrains récemment acquis
par la ville. M. Delisle souligne qu’ils serviront entre autres pour un centre
de pré-tri des matières ICI et un centre de déferrailllage des cendres. Mme
Blouin demande si les travaux publics déposeront un plan avec les projets
projetés et si la ville procèdera à des consultations sur ces questions.
Benoît Delisle propose de soumettre un plan d’aménagement lors d’une
prochaine rencontre. (?????)

5. Plan d’action pour le comité

 Mme Anne Beaulieu dépose un document de travail pour fins de
discussion en vue de se doter d’un plan d’action en lien avec les mandats
du Comité.

 Des échanges suivent sur les moyens à mettre en place pour mieux
réaliser le mandat du comité.

 En lien avec les actions de communication avec la population et en suivi
des échanges de la dernière rencontre et du courriel envoyé par le
secrétariat le 20 octobre dernier, il est suggéré de réaliser une activité de
visibilité du comité dans le cadre de l’événement du Salon Santé et
environnement  qui aura lieu à la Place Laurier le 26-27-28 et 29 octobre
prochain. Pour ce faire, le secrétariat a fait réaliser un para-post au coût
prévu dans la proposition du 20 octobre dernier.
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Objet
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date

24 oct 2006

ACTION
secrétariat le 20 octobre dernier, il est suggéré de réaliser une activité de
visibilité du comité dans le cadre de l’événement du Salon Santé et
environnement  qui aura lieu à la Place Laurier le 26-27-28 et 29 octobre
prochain. Pour ce faire, le secrétariat a fait réaliser un para-post au coût
prévu dans la proposition du 20 octobre dernier.

Résolution Comité de vigilance de l’incinérateur 24-10-06 #1 : Il est
proposé par Loïc Lévesque, appuyé par Barbel Reike, de mandater
l’organisme Québec’ERE, entreprise d’économie sociale légalement constitué
à but non lucratif, pour représenter le Comité de vigilance de l’incinérateur
durant l’événement Salon Santé et environnement à la Place Laurier le 26-27-
28 et 29 octobre 2006 au taux convenu. L’organisme sera payé sur
présentation d’une facture justifiant les heures de représentation et ce, jusqu’à
concurrence de 2000$.

 Par ailleurs, Benoît Delilse rappelle que les Travaux publics ont réalisé
7 ou 8 para-post de sensibilisation sur la gestion des matières résiduelles
pour le Salon de l’habitation et que ce matériel est disponible.

 Formation d’un comité pour la proposition d’un plan d’action. Le comité
sera formé d’Anne Beaulieu, de Marc Rondeau, de Nicole Blouin, assistés
par Alexandre Turgeon pour le secrétariat. Il se réunira le 15 novembre
prochain.

Secrétariat

6. Varia

Projet-pilote de collecte des matières putrescibles

 Ce point sera discuté à la prochaine rencontre.

8. Rappel de la date de la prochaine réunion

La date de la prochaine rencontre est :

 Mercredi, le 6 décembre 2006

 Points à l’ordre du jour :
- Le présent procès-verbal
- Modernisation de l’incinérateur
- Adoption d’un plan d’action pour le comité

Secrétariat


